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Instruire et enseigner

L'élève vient en classe pour s'instruire. Le verbe instruire
(de instruere, bâtir, élever un édifice, puis « bâtir l'esprit »,

instruire) est synonyme d'informer, d'avertir (cette lettre
vous instruira de...) et spécialement de communiquer une
connaissance.

Le maître enseigne. L'origine étymologique du mot
enseigner est insiquare, indiquer par signe (d'où : enseigne),
puis démontrer, puis communiquer un savoir par leçons
régulières. On dit : « Le professeur d'Université enseigne » ;

« l'instituteur enseigne ». On dit moins proprement : « L'orateur

enseigne », car l'orateur n'organise point une série
régulière de leçons ; il se propose moins d'instruire que de
convaincre son auditoire;
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Instruire et enseigner seraient-ils deux verbes synonymes?
On dit : « L'instituteur instruit ses écoliers ». On ne dit

pas : « Le professeur instruit ses étudiants ». Il y a donc une
nuance de sens entre enseigner et instruire.

Enseigner, comme instruire, c'est communiquer un savoir
par leçons régulières.

Mais instruire a un sens plus étroit qu'enseigner. Enseigner
est générique ; instruire, c'est une espèce dans le genre.

L'enseignement se préoccupe d'exposer la pensée, le
savoir, clairement, logiquement, complètement. C'est à quoi
s'efforce le professeur universitaire.

L'instituteur, lui aussi, vise à présenter clairement,
logiquement, complètement, le modeste savoir qu'il doit
communiquer à ses élèves.

Mais ses élèves ne sont pas des esprits formés et mûris.
Il s'agit précisément de les former, de les mûrir, de les
viriliser. Et, pour ce faire, l'instituteur se préoccupe, en outre,
d'ouvrir, d'étendre, d'assouplir les capacités intellectuelles
des écoliers. Il se préoccupe donc de surveiller la réaction à

son enseignement de leurs intelligences mobiles par des
exercices de contrôle et à examen. Il se préoccupe enfin
d'apprendre à ses élèves à mettre en œuvre leur savoir par
des exercices d'application.

L'acte d'instruire implique donc un souci éducatif que
ne comporte pas nécessairement l'acte d'enseigner. L'acte
d'enseigner regarde l'objet d'enseigner. L'acte d'instruire
regarde à la fois l'objet à enseigner et le sujet à former.

Il est un acte d'enseigner, nécessaire à tous ceux qui
ont quelque idée à exposer au public. Les règles de cet acte
sont consignées dans la Rhétorique.

Il est un art d'instruire, soit d'enseigner encore, mais
avec le souci de surveiller l'assimilation des connaissances
et le développement de l'intelligence enfantine ; cet art a
des règles aussi, qui sont décrites par la Didactique.

La Rhétorique apprend à composer la conférence et le
discours. La Didactique formule les exigences de cet
enseignement régulier qui s'adresse à des enfants et qui s'appelle
proprement la Leçon '. E. Dévaud.

1 Ces quelques lignes serviront de préface à la Didactique generale
que M. l'abbé Dévaud, professeur à l'Université, publiera en juillet chez

Fragnière frères, à Fribourg. C'est une réédition, totalement refondue,
augmentée de plus du double, de la petite Méthodologie publiée en 1913,
actuellement épuisée.
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